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Procès-verbal réunion du Conseil Municipal de Montvendre 

du 28 Mars 2014 

L’an deux mille quatorze, le vingt-huit mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 

commune de Montvendre, légalement convoqué, s’est réuni salle du Conseil, sous la 

présidence de Monsieur François-Bernard PETIT, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 15 

Nombre de membres présents : 15  Nombre de votants : 15 

INSTALLATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
 
Monsieur PETIT François-Bernard  maire sortant qui, après l'appel nominal, a donné lecture 
des résultats constatés aux procès-verbaux des élections et a déclaré installer : MM 
SERVIAN Bruno-CARAYON Martine-SAYN Pierre-CHOVIN Sonia-PHILIBERT Stéphane-
MARTIN Pascale-EIMBERT Laurent-DUMONT Séverine-SANCHEZ Pédro-BRACHET 
Armelle-MOUNIER Eric-CHAPRE Séverine-BRET Rémi-QUAILLET Christel-GELAIN 
Jérôme- 
dans leurs fonctions de conseillers municipaux. 
 
ELECTION DU MAIRE 
 
Monsieur SERVIAN Bruno doyen d’âge parmi les conseillers municipaux, a présidé la suite 
de cette séance en vue de l’élection du maire. 
M  SERVIAN Bruno ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé maire, et a été 
installé. 
M.SERVIAN Bruno  a déclaré accepter d’exercer cette fonction. 
 
DETERMINATION DU NOMBRE D'ADJOINTS 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-2 ;  
 
Considérant que le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que 
ce nombre puisse excéder 30 % de l'effectif légal du conseil municipal ; 
 
Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré, décide la création de 3 postes d'adjoints. 
 
 



                                                                         

Le village 

                                                                 26120 Montvendre 
                                                    mairie@montvendre.fr 

                                                                         www.montvendre.fr 
                                                                               04-75-59-06-13 
 

2 
 

ELECTION DES ADJOINTS 
 

Monsieur le Maire invite les conseillers municipaux à passer au vote. 
 

La liste PHILIBERT Stéphane ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, sont 

proclamés Adjoints au Maire et prennent rang dans l’ordre de la liste, telle que 

présentée : 

  PHILIBERT Stéphane 

  CARAYON Martine 

  SAYN Pierre  
 
DESIGNATION DES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES 
 
SERVIAN Bruno 
CARAYON Martine 
SAYN Pierre 
CHOVIN Sonia 
 
 

Le Maire        La secrétaire de séance 

Bruno SERVIAN        Marie-Danielle GELIBERT 

          


